
Rappel obligation du SAGE Nappes profondes

•Obligation de diagnostic de réseau sur tout le département, avec plan d'actions à 

mettre en œuvre

•Obligation de sectorisation des réseaux (mesures des fuites par secteur de réseau) 

pour les services prélevant dans les nappes déficitaires

Les services d'eau potable ont des objectifs de rendement de réseau :

•objectifs nationaux : entre 65 et 72%, selon les réseaux ;

•en Gironde, en 2013,  seuls 4 services étaient en-dessous des objectifs ;

•en moyenne, en Gironde, environ 20 % seulement des volumes sont perdus dans 

les réseaux d'eau.

"Les collectivités ont des canalisations 

pourries"


